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F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
L’agresseur  du petit Yasser, violé,
torturé et assassiné à l’âge de trois
à Constantine, est un récidiviste
déjà condamné pour acte de pédo-
philie. Il a toutefois été relâché sa
peine purgée. Il est retombé dans
l’anonymat et il a pu en toute impu-
nité s’attaquer à un autre innocent
sans défense. Cet exemple n’est
malheureusement pas le seul,
d’autres cas de récidive sont signa-
lés dans plusieurs régions du pays,
alors que plusieurs agressions
sexuelles sur mineurs restent sou-
vent tues par la famille, si ce n’est
par la victime elle-même. Aussi bien
le mouvement associatif que les
juristes pointent du doigt le problè-
me qui entrave les sanctions adé-
quates, à savoir un vide juridique
flagrant.  Le procès de l’assassin de
Yasser a été largement médiatisé, le
coupable a été condamné à mort et
l’affaire a fait la une des journaux.
Toutefois, l’histoire risque de se
répéter, car les pédophiles, et les
psychologues insistent sur ce point,
sont des récidivistes et la pédophilie
étant une perversion, le sentiment
de culpabilité n’existe pas chez les
pédophiles qui, selon les spécia-
listes, ne demandent pas d’aide ni
de soins, d’où la crainte de récidive. 

Les psychologues noteront
aussi que la répression seule ne
règle pas le problème et évoquent
donc la nécessité d’une injonction
thérapeutique et surtout un suivi
judiciaire par la police.

Plaidoyer du réseau
Wassila pour bannir la loi
du silence en cas de viol

Le travail préventif et de sensibi-
lisation auprès des enfants est aussi
recommandé par les spécialistes.
C’est pour sensibiliser en premier
lieu les décideurs que le réseau
Wassila de réflexion et d’action en
faveur des femmes et des enfants
victimes de violence a organisé ce
jeudi une rencontre sur «le droit de
l’enfant à la protection : plaidoyer
pour le signalement des violences
sexuelles». Le réseau fait ainsi une
énième tentative en vue d’attirer l’at-

tention sur la question des agres-
sions sexuelles à répétition sur les
mineurs. 

La rencontre, organisée en col-
laboration avec SOS Village d’en-
fants de Draria, a permis aux spé-
cialistes de donner des recomman-
dations pour de nouvelles disposi-
tions légales ainsi qu’un code de
conduite pour les personnes qui
côtoient les enfants en collectivité. 

Ainsi, selon les intervenants, le
réseau, depuis sa création au mois
d’octobre de l’année 2000, reçoit de
plus en plus de demandes d’aide
émanant de parents ou de per-
sonnes proches d’enfants victimes
de maltraitance et plus particulière-
ment de violences sexuelles.
Toutefois, ce phénomène aux
conséquences dramatiques demeu-
re un sujet tabou. «Or, la loi du silen-
ce qui entoure la grande majorité de
ces crimes et l’impunité dont bénéfi-
cient leurs auteurs aggravent le
retentissement de ce type de violen-
ce. Leurs conséquences sont catas-
trophiques, au double plan indivi-
duel et social. Elles induisent le plus
souvent chez les victimes non
aidées des déséquilibres comporte-
mentaux et sociaux qui traduisent
des souffrances inexorables et indé-
lébiles, cette détresse peut égale-
ment les mener à des comporte-
ments dangereux pour d’autres
enfants», expliquent les membres
du réseau. «Chez nous, notent les
intervenants, les avancées dans le
domaine de la protection des
enfants des agressions sexuelles, si
elles sont encourageantes, elles
restent toutefois timides, et de ce
fait, la volonté réelle politique de res-
pecter nos engagements internatio-
naux et de ne tolérer aucune viola-
tion des droits de l’enfant n’est pas
plus encourageante», précisent les
membres du réseau Wassila. 

«Le signalement
des violences sexuelles
sur mineur doit être une

obligation pénale»
Il est proposé une série de

recommandations qui concernent
notamment l’urgence de définir les

actes de violence sexuelle dans le
code pénal en vue de permettre une
qualification objective des faits par
les autorités judiciaires. «Jusqu’ici,
les termes dans la loi demeurent
vagues et imprécis ; le viol lui-
même considéré pourtant comme
un crime dans l’article 336 du code
pénal n’a donné lieu à aucune défi-
nition», tel est le constat des
membres du réseau. 

Souvent et en raison des ambi-
guïtés des lois, les adultes confron-
tés à des situations de violence
sexuelle sur des enfants se trouvent
dans l’impossibilité d’aider les vic-
times en raison du fait qu’elles ne
savent pas à qui s’adresser.  Ainsi,
le document présenté par le réseau
Wassila se propose de définir le
signalement, mécanisme qui per-
met aux services compétents (poli-
ce, justice, assistants sociaux)
d’être informés de tout acte de vio-
lence et de prendre les mesures qui
s’imposent pour protéger l’enfant.
Le réseau donne à la réflexion com-
mune des propositions de prise en
charge des situations de violence et
propose que le signalement des vio-
lences sexuelles sur enfant soit ins-
crit dans la loi. Cela veut dire que si
le signalement devient obligatoire,
tout manquement doit être sanction-
né. En outre, expliquent les
membres du réseau dans le
manuel, la loi devrait déterminer les
modalités de signalement de maniè-
re claire et précise en définissant les
personnes auxquelles le signale-
ment doit être indiqué. Ainsi toute
personne n’ayant pas rempli cette
obligation devrait être sanctionnée
au titre de non-dénonciation de
crime ou de non-assistance à per-
sonne en danger, comme le stipu-
lent les articles 181 et 182 du code
pénal. Toutefois, actuellement en
Algérie, précisent les juriste du
réseau, seuls les professionnels de
santé sont tenus de dénoncer tous
sévices constatés sur un mineur ou
une personne handicapée. 

Ainsi, l’article 54 du code de
déontologie médicale mentionne
l’obligation du signalement de
sévices relevés dans l’exercice de la
profession. Mais il s’agit d’une obli-
gation morale seulement aucune
sanction n’est envisagée dans les
deux textes si les professionnels ne
procèdent pas au signalement. «Il
est important de souligner la néces-
sité de faire du signalement de la
maltraitance et des violences
sexuelles sur enfant une obligation
pénale. De plus la nature même du

signalement devrait être connue de
tous, les signalements administratifs
distingués du signalement judiciaire,
de même que son contenu et son
cheminement», a déclaré Me Sihem
Hammache, membre du réseau
Wassila. Des recommandations
sont aussi faites pour un change-
ment urgent des dispositions
légales concernant ce type de vio-
lences. La notion de signalement
doit aussi être définie car elle ne
figure pas dans les textes légaux et
réglementaires. Le signalement per-
mettra, expliquent les spécialistes,
de faire cesser le danger de vio-
lences et est à même de déclencher
la prise en charge susceptible de
protéger l’enfant. A cet effet, le
réseau Wassila a préparé des
exemples de formulaires à remplir
notamment pour les professionnels
de la santé mais aussi pour toute
autre personne et institutions. 

L’urgence de nouvelles
dispositions législatives 

Selon Me Hammache, la loi
actuelle sanctionnant tous les actes
de violence sexuelle est regroupée
dans les chapitres 2 du code pénal
: crimes et délits contre la famille et
les bonnes mœurs. 

De ce fait, le réseau Wassila
estime que ces mesures et ces pro-
positions amélioreraient la situation
en matière de droit de protection de
l’enfant dans notre pays. Ainsi,
selon la juriste, la loi en ne citant pas
la victime nie l’impact de ces actes
de violence sur la personne. «La
forme lexicale actuelle ne spécifie
pas clairement et concrètement que
l’enfant, première victime du crime
touchant à son intégrité physique, a
droit à réparation.» Aussi, selon l’in-
tervenante, la justice doit prendre en
considération les témoignages de
l’enfant au même titre que celui des
adultes. 

Les propositions du réseau
Wassila concernent aussi d’autres
dispositions qui permettent de facili-
ter et d’organiser les actes de signa-
lement et le témoignage des vic-
times. Il est aussi proposé que les
condamnés pour agressions
sexuelles ne puissent bénéficier ni
d’une remise de peine, ni de sursis,
ni de grâce présidentielle. Des
codes de conduite dans les lieux
d’accueil et de vie de l’enfant tels
que les collectivités scolaires et de
loisir sont aussi souhaités et des
peines complémentaires pour les
agresseurs 

F.-Z. B.  

Cette étude, menée par l’équipe de
recherche du service de pharmaco-toxicologie,
présidée par le Pr Rezk Kallah Haciba, a touché
600 jeunes âgés de 11 à 20 ans et devrait per-
mettre d’analyser l’impact de la consommation
des drogues chez les jeunes, quelles sont leurs
connaissances sur les risques de ces fléaux
etc. Pour ce faire, des rencontres d’information
et de sensibilisation ont été effectuées dans les
établissements au cours desquelles des ques-
tionnaires en arabe et en français ont été distri-
bués aux élèves. Des questionnaires réalisés
sur des modèles scientifiques en la matière.

Les résultats préliminaires de cette enquête
sont inquiétants comme nous l’a expliqué le Pr
Rezk Kallah. En effet, sur les 600 élèves, dont
55% de sexe féminin, il s’est avéré que 5%
d’entre eux ont reconnu consommer de la
drogue occasionnellement, 2% régulièrement.

Dans 71% des cas ces jeunes prennent du
cannabis, 10% de la colle, 6% des médica-
ments et 5% des solvants. Par ailleurs et ce qui
inquiète encore plus le corps médical, c’est que
conscients du danger que représente la drogue,
60% disent qu’il s’agit d’un fléau social, 17%
d’entre eux sont convaincus qu’ils peuvent arrê-
ter d’en prendre sans cure de désintoxication.

En répondant de façon anonyme aux ques-
tionnaires, ces jeunes ont expliqué que
consommer de la drogue c'est pour «fuir les
problèmes 48%, pour le bien-être, 33%. 

Toujours par rapport aux résultats prélimi-
naires de l’étude, il s’est avéré que chez ces

jeunes sondés 11% fument, 9% ont consommé
de l’alcool au moins une fois et 2% régulière-
ment.» Il est à signaler que ces premiers résul-
tats, livrés lors d’une rencontre sur la lutte
contre la drogue organisée par l’école supé-
rieure des douanes d’Oran, risquent d’être plus
éloquents pour ne pas dire plus inquiétant
puisque l’opération va se poursuivre dans des
établissements implantés dans des quartiers
très défavorisés où le chômage et la mal vie
battent tous les records. 

L’on peut s'attendre dans ce cadre à des
taux de consommation bien plus élevés, ces
fléaux sociaux menant plus facilement à la
drogue car rendant les jeunes plus vulnérables.
Pour nos interlocuteurs, la situation est vrai-
ment grave et la toxicomanie est devenue en
fait, dans notre pays un véritable problème de
santé publique.

Fayçal M.

Le service de pharmaco-toxicologie
d’Oran, qui participe à un programme de
prise en charge des toxicomanes au
centre de désintoxication de l’hôpital
psychiatrique de Sidi-Chahmi, a lancé
cette année une étude au niveau des
CEM du centre-ville d’Oran.

Les violences sexuelles sur mineurs constituent une
forme extrême de maltraitance de cette catégorie vulné-
rable de la société. Pour cela, le réseau Wassila de
réflexion et d’action en faveur des femmes et des enfants
victimes de violences appelle à briser la loi du silence
par le signalement qui doit devenir une obligation, selon
les membres du réseau qui préconisent la mise en
œuvre de nouvelles dispositions pénales.  

UNE ÉTUDE INQUIÉTANTE

Les jeunes consomment de plus en plus de la drogue

TROISIÈME TENTATIVE
DE HARGA EN CINQ
JOURS À ANNABA

Et vogue
la galère !

Douze harraga ont été interceptés jeudi
vers 6h du matin par les gardes-côtes du
groupement territorial d’Annaba à quinze
milles marins (environ 28 km) au large de
Cap-Rosa, dans la wilaya d’El-Tarf. 

La mise en échec de la tentative des
douze candidats à la harga (émigration clan-
destine) n’a pas été facile, nous a déclaré le
commandant Mahmoud Cheriak, chef des
gardes-côtes d’Annaba qui a précisé qu’il a
fallu à ses éléments à bord du patrouilleur
El Azzoum plus d’une heure pour arriver à
arrêter l’embarcation de fortune dans laquelle
étaient entassés les harraga, originaires
d’Annaba, Constantine, Skikda, Jijel et El-Tarf
et âgés de 25 à 32 ans. 

Déclarés en bonne santé par le médecin
de la Protection civile, après avoir été rame-
nés au port d’Annaba, ces jeunes seront pré-
sentés au procureur de la République qui sta-
tuera sur leur cas. C’est la troisième tentative
mise en échec en cinq jours à Annaba.

Avec le retour du beau temps, les appré-
hensions des gens de la mer et des familles
de jeunes ayant disparu dans les profondeurs
de la mer de voir d’autres jeunes subir le
même sort ne font que se confirmer. Les ten-
tations pour la traversée de la grande bleue
en direction de la Sardaigne, à moins de
200 km des côtes de l’extrême-est du pays,
sont très fortes pour ces jeunes qui se disent
marginalisés, subissant chômage et mal-vie.
D’ailleurs, leur arrestation en mer est devenue
problématique. Ce n’est plus une chose aisée
pour les gardes-côtes qui font l’objet d’insultes
et de menaces. 

Ces jeunes veulent arriver à «bon port»
quel que soit le danger qui les guette. S’ils ont
la chance de débarquer sur les côtes nord de
la Méditerranée, ils ignorent la situation de
précarité et de misère propre à tout fugitif,
craignant à chaque coin de rue d’être arrêté
par la police.

Mohamed Ali Khellaf

EN RAISON DE LACUNES DANS LA LÉGISLATION

Les pédophiles récidivistes
continuent à sévir

TIZI-OUZOU

Deux bombes ciblent
des militaires

en moins de
24 heures à Aït-Chaffa

C’est une semaine particulièrement mou-
vementée sur le plan sécuritaire que la Kabylie
a vécue. Les sorties du GSPC et la riposte des
troupes de l’ANP, renforcées depuis quelques
semaines, font qu’il ne se passe pas un jour
sans qu’un accrochage ou une explosion de
bombes surviennent dans des coins même les
plus reculés de Kabylie, comme ce fut le cas
dans la soirée de jeudi, ou en début d’après-
midi d’hier aux environs du village Tigrine,
commune d’Aït-Chaffa, dépendant de la daïra
d’Azeffoun. 

Selon des sources sûres, dans la soirée de
jeudi, des militaires en patrouille ont été sur-
pris par l’explosion d’une bombe sur leur par-
cours dans une zone où des terroristes
auraient été repérés quelques heures plus tôt.
La déflagration a causé des blessures à
quatre militaires qui ont été, dans un premier
temps, évacués à l’hôpital d’Azazga puis
acheminés vers l’unité de soins de l’armée à
Bordj-Ménaïel.

La même zone, où les militaires se sont
engagés en opération, a été secouée, hier en
début d’après-midi, cette fois par une autre
explosion. Selon une première source, les
débris de la déflagration ont touché plusieurs
militaires, ce qui a nécessité l’intervention des
hélicoptères, dont un a été dépêché pour
l’évacuation des blessés à partir d’Azeffoun.
Selon une autre source, l’explosion de cette
deuxième bombe a causé la mort de deux mili-
taires qui ont succombé à leurs blessures.
Jusqu’à hier en fin d’après-midi, selon les
mêmes sources, les échanges de coups de
feu étaient encore audibles à des kilomètres
du village Tigrine.

A. M.


